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Une équipe pluridisciplinaire à votre
écoute

Médecin gériatre
Cadre de Santé
Infirmière
Kinésithérapeute
Ergothérapeute
Neuro-psychologue
Diététicienne
Aide-soignante
Assistante sociale
Secrétaire médicale

Cheffe de service 
Dr Margaux Dailland

Information pratiques

Créez votre demande de dossier ViaTrajectoire
Les admissions se font les lundis, mercredis et vendredis

Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 16h30

L’hôpital de jour est situé entre les bâtiments
L’Orée du Bois (USLD) et le Seltenbach (SMR)

Pourquoi venir ?

Pour un suivi médical adapté à vos besoins

Fonctionnement
Le patient passe la journée à l’hôpital de jour
de 9h à 16h.
Le déjeuner est pris sur place.
Le patient retourne dans son lieu de vie
habituel.

Les admissions se font les lundis, mercredis et
vendredis.

Présence : 2 à 5 jours/semaine pour une
       réeducation

Durée : 4 à 6 semaines

Prise en charge financière

Régime général : 80% + Mutuelle
complémentaire
Régime local : 100%

Le transport

Le transport peut être asuré par un proche.

En fonction de votre état de santé et sur
prescription médicale, une ambulance, un véhicule
sanitaire léger ou un taxi peuvent vous conduire à
l’hôpital de jour.

Pourquoi venir ?
Si vous marchez moins bien, après une chute
après une hospitalisation, après une fracture.
après une opération
pour un bilan gériatrique global



A apporter le 1er jour

Pour bien préparer votre arrivée

Le courrier de votre médecin

Résultats d’analyses et radiographies

Carte d’identité, carte vitale et 
attestation

Vos médicaments et la dernière
ordonnance

Vos lunettes de vue

Vos aides techniques, cannes,
déambulateur...

La présence d’un proche est souhaitable lors de la
1ère journée ( environ1h)

Il vous sera demandé le N° de téléphone de la
personne de confiance

Le rôle de l’hôpital de jour

L’hôpital de jour “Les jardins fleuris” accueille en journée
des personnes dont l’état ne nécessite pas une
hospitalisation complète. Elles retrouvent le soir leur
environnement habituel.

L’hôpital de jour permet

D’éviter, de 
retarder ou de
raccourcir une
hospitalisation
complète

De favoriser
 le maintien à
domicile

D’orienter le
patient parmi les
structures pour
personnes âgées

D’informer 
et d’aider les
aidants

Le rôle de l’hôpital de Jour est 
 complémentaire et indissociable de 

 celui du médecin traitant

L’hôpital de jour répond à 2 missions

Rééducation
Réadaptation

Bilan et 
évaluation 
gériatrique

Ce que nous vous proposons

Un accompagnement complet et personnalisé

Réeducation motrice

Evaluation gériatrique & cognitive
Comprendre vos besoins et capacités

Ré-autonomisation & gestes du quotidien
Vous accompagner dans les gestes du quotidien

Aptitude au code de la route
Evaluer vos connaissances pour la sécurité

Pratique de la RESC (stimulation énergétique)
Soulager douleur et anxiété sans médicament

Participation à la cuisine thérapeutique
Cuisiner pour travailler mémoire et gestes

Accompagnement social & projet de vie 
Construire avec vous votre projet d’accompagnement

Rencontre avec les aidants
Echanger ensemble pour mieux vous accompagner

La prise en charge s’effectue uniquement sur
prescription médicale.
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